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droit de pension alimentaire

Par maitredann, le 01/04/2009 à 10:46

mon ex amie est tombée enceinte pendant notre séparation et elle veu le garder sachant que
je ne souhaite pas le reconnaitre a t elle le droit de me reclamer une pension alimentaire ...

Par Marion2, le 01/04/2009 à 13:18

Bonjour,

Votre ex amie peut engager une procédure afin que cet enfant soit reconnu comme le vôtre .
Si c'est le cas, vous aurez une pension alimentaire à régler.
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